
 HORAIRES DES VISITES 
SELON SECTEUR D'HOSPITALISATION

Niveau 5 : . 30 mn entre 16h et 17h si chambre particulière
                           . 16h à 16h30 Patient côté fenêtre en chambre double
                           . 16h30 à 17h  Patient côté porte  en chambre double

Niveau 4 : . 30 mn entre 17h et 18h si chambre particulière
                          . 17h à 17h30 Patient côté fenêtre en chambre double
                          . 17h30 à 18h Patient côté porte  en chambre double
                          . Soins Palliatifs : dérogation, se renseigner auprès du      	                      	
                             service

Niveau 3 : . 30 mn entre 18h et 19h si chambre particulière                                        	
                          . 18h à 18h30 Patient côté fenêtre en chambre double
                          . 18h30 à 19h Patient côté porte en chambre double
                          . Maternité : dérogation second parent, se renseigner   	        	
     	                     auprès du service

Niveau 2 : . SSR : 30 mn entre 17h et 19h si chambre particulière
                         . 17h30 à 18h Patient côté fenêtre en chambre double
                         . 18h à 18h30 Patient côté porte en chambre double
                         . Ambulatoire : visites non autorisées
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